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Avant-propos

Le présent document (EN 115-1:2007) a été élaboré par le Comité Technique CEN/TC 10 �Ascenseurs,
escaliers mécaniques et trottoirs roulants�, dont le secrétariat est tenu par AFNOR.

Cette Norme européenne devra recevoir le statut de norme nationale, soit par publication d'un texte identique,
soit par entérinement, au plus tard en janvier 2009, et toutes les normes nationales en contradiction devront
être retirées au plus tard en décembre 2009.

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. Le CEN et/ou le CENELEC ne saurait [sauraient] être
tenu[s] pour responsable[s] de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété.

Le présent document remplace EN 115:1995.

Le présent document a été élaboré dans le cadre d'un mandat donné au CEN par la Commission Européenne
et l'Association Européenne de Libre Échange et vient à l'appui des exigences essentielles de la (de)
Directive(s) CE.

Pour la relation avec la (les) Directive(s) CE, voir les Annexes informatives ZA et ZB, qui font partie intégrante
du présent document.

Cette norme est un élément de la suite de normes EN 115: «Sécurité des escaliers mécaniques et trottoirs
roulants».

Au vu des demandes d�interprétation suscitées par EN 115:1995 et compte tenu du fait que cette norme
n�était pas entièrement conforme à EN 414 (aujourd�hui Guide 414 du CEN «Sécurité des machines � Règles
pour l�élaboration et la présentation des normes de sécurité»), le CEN/TC 10 a demandé à son groupe de
travail 2 de réviser EN 115:1995. Cette tâche a été menée à terme par le CEN/TC 10/WG 2 en 2007:

� en prenant en compte les interprétations;

� en reprenant les points résultant des travaux de ISO/TC 178/WG 5;

� en transposant les exigences issues des règles de l�art en utilisant la méthodologie d�analyse de risques
telle qu�indiquée dans ISO/TS 14798:2006 [1];

� en améliorant les références aux autres normes en fonction des progrès réalisés dans le domaine;

� en répondant aux exigences du Guide 414 du CEN en créant une nouvelle structure qui définit les règles
de sécurité pour les machines et stipule les exigences dans les annexes normatives et les informations
dans les annexes informatives;

� en renforçant les mesures contre les mauvaises utilisations prévisibles;

� en réexaminant les exigences de sécurité pour les escaliers mécaniques et les trottoirs roulants;

� en examinant les commentaires émanant de l�enquête CEN.

Selon le Règlement Intérieur du CEN/CENELEC, les instituts de normalisation nationaux des pays suivants
sont tenus de mettre cette Norme européenne en application: Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie,
Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie,
Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie,
Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède et Suisse.


